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ARTICLE 25

À l’alinéa 60, substituer au nombre :

« 15 000 »,

le nombre :

« 10 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de conserver la gestion de proximité des bailleurs sociaux, il est proposé d’abaisser le seuil de 
regroupement à 10 000 logements au lieu de 15 000.


